
Vous habitez Serris et avez obtenu une mention « Très bien » au brevet, CAP/BEP, baccalauréat et BTS
cette année ? 

Faites-vous connaître auprès du service Vie locale pour vous inscrire à la Cérémonie des jeunes
diplômés qui aura lieu le vendredi 5 octobre !

Envoyez votre nom, prénom, adresse postale et une copie de votre relevé de note à
m.ho@serris.fr avant le 14 septembre.
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